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Syndicat C.G.T. des Fonctionnaires Territoriaux
  et des Salariés des Affaires Scolaires 

de la Commune de Paris

L’INSECURITE DE L’EMPLOI

CA SUFFIT !

Dans le cadre de l’a politique de restriction de l’emploi public, à la Mairie de Paris 
comme ailleurs, et en particulier à la DASCO, les non titulaires sont en première ligne. 
Des contrats ne seront pas renouvelés, au 30 juin fini les contrats !!!

Sans aucune considération pour leur ancienneté, leur savoir-faire, la désorganisation 
du travail dans les écoles.

Les non titulaires ont intérêt à défendre collectivement la reconduction de leurs 
contrats. Tout seul, ils sont soumis  au bon vouloir et à l’arbitraire de l’employeur (Les 
CAS, la DASCO), ensemble ils constituent une force avec laquelle l’employeur devra 
compter.

Tous les contractuels de la DASCO, ATE et ASEM, 
doivent agir ensemble.

TITULAIRES ET NON TITULAIRES ONT LE MEME 
INTERET A DEFENDRE L’EMPLOI DANS LES 
ECOLES !!!

AVEC LE DEPART DES NON TITULAIRES C’EST LA 
CHARGE DE TRAVAIL QUI SERA REPORTEE SUR LES 
ATE ET ASEM TITULAIRES !!!!!!



LE NON RENOUVELLEMENT DE CONTRAT EN 
JUIN  CA SUFFIT !!!!

LA PEUR AU VENTRE CA SUFFIT !!!

LE MEPRIS CA SUFFIT !!!!!
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Le JEUDI 8 AVRIL 2010
à partir de 13 h 30

à la BOURSE du TRAVAIL 3, rue du Château d’Eau – 75010 Paris

Salle : Jean-JAURES
Métro : République

Le syndicat CGT Affaires Scolaire appelle à réagir pour :

- le renouvellement des contrats 
- le CDI (Contrat à durée indéterminée) pour les personnels non européens
- La titularisation  des CDD longues durées ! 
- création de remplaçants d’ATE et d’ASEM  titulaires dans le respect du statut de 

l’un et de l’autre
- Création de poste d’ATE
- Concours interne pour les ASEM contractuels diplômés

N’oubliez pas TOUS EN ACTION

Le 23 mars 2010

pour nos retraites
N’hésitez de visiter notre site internet pour de plus amples informations.

Nom……………………………………………………………Prénom………………………………………………………………………

Service………………………………………………………..Grade…………………………………………………………………………

Adresse personnelle…………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

A remettre à un délégué de votre connaissance ou à renvoyer à l’Union Syndicale CGT des Services Publics
Parisiens – DASCO   3 Rue du Château d’Eau - Paris 10ème 01.44.52.77.23.      IJ – le 09 mars 2010


